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Ao Introduction

1. !li~t'o;igue des travauxJe ia' Comniis;s'iO!!

1. Le sujet intitule "Immunites juridictionnelles des Etats'et de le~s biens'" 'a,

ete inscrit au programme de travail en cours de la CDI conformement a la decision

prise par la Commission a sa trentieme session, en 197al!, sur la recommandation

du Groupe de travail qu'elle avait institue en vue d'entreprendre les travaux sur le

sujet et confomement a. la:ras,QJ.ut.iQn. 5.2/151. d!? 1 '.Assemb+ee generale, du

19 decembre 1977.
2. A sa trente et unieme session, en 1979, la Commission etait saisie diun rapport

preliminair~ sur le sujet, soumis par le Rapporteur special, M. Sompong Sucharitkul.

Ce document faisait l'historique des tentatives internationales de codification et

examinait les sources du droit international et le contenu eventuel du droit des

imfuunites des Etats, revele notamment par la pratique des Etats, les conventions

internationales, la jurispru.dence internationale et la doctrine.. 11 trai'bait en

outre des premiers aspects Et envisager, 'tels que les definitions, l'application de

la metho~e.inductive Et l'etude du sujet, la regIe generale de l'immunite des Etats

et"les' ~ventuelles exceptions a cette regle ..

3~ Durant les debats' sur le rapport· preliminaire, on·a 80uligne que les documents

pertinents relatifs a la prat5,que des Etats, dont celle des pays socialistes et des
I • f • • ., • t

pays en developpement, devraient etre consultes aussi largement que possible. On a

releve en outre que la pratique des Etats en matiere de traites serait aussi une

source de documentation faisant apparaitre le consentement a certaines limitations

Et l'immunite juridictionnelle dans des circonstances determinees. A ce propos,

la Commission a decide, a sa trente et unieme session, de demander aux gouvernements

des Etats Nembres de l'ONU des renseignements plus precis sous la forme de reponses

a un questionnaire~ On a fait observer que les Etats etaient eux-fuemes les mieux

infom6s de leur propre pratique et de leurs propres besoins en matiere d'immunites

pour leurs activites, et que les vues et observations des gouvernements pourraient
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1/ Annuaire .e. 1 8, vol. II (deuxieme partie), p. 169 Et 171,
document A 33 10, par. 179 a 190.

g/ Annuaire .... 1979, vol. II (premiere partie), p. 243,
document A!CN.4!323.
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fournir des indications 1.1.tiles quant Et la d.irection que devraient suivre l~

codification et le developpement progre;sif du droit i~ternational des immUnites
des EtatJ/o' ,..

4· Poux faire suite au rapport preliminaire, le Rapporteur special a sounds son

deuxieme ~apport41 a llexamen de la Commisnion a s~ trente-deuxieme session,

en 19802/. .Dans ce deuxieme ralJport, 'il p:r.esenta:Lt six proj ets 'd' a~ticles :

"Por'tee des 'presents ar'ticles" (article premier); "Expressions employees" (article 2);

IfDispositions interpretatives" (article 3); "Immunites juridictionnelles ne relevant

pas du champ u' application des presents articles" (article 4); "Non-retroactivite

des presents arti.clesu (article 5); "Le principe de l'immunite des Etats" (article 6).

Les cinq 1?remiars oonstituaient la premiere partie, intitulee "Introduction",. ,

tandi::: que le sixieme· 'etai t place dans la deuxieme partie, intitulee IIPrincipes
.. ,.

generaux" " La Commiss~on a renvoye les projets d' ~ticles premier et 6 au C0.nlite

de redaction~ A la meme session, la Commission a adopte provisoirement, sur la

recommandation du Cmaite de redaction, le projet d'article premier, intitule

"Portee''des presents articles" et l'article 6, intitule "Immunite des Etats".

5" Dans 'son'troisie~e 'rapport2/,' soumis a la 'Commission a. sa trente-troi.sieme '. .
session, en 1981 1 ie Rapporteur special a' propose le texte des cinq projets

d1articles: stuvants : "Regles de competence et immunite juridictionnel1e" (article 7);
, ilfJol1sentement de 1 tEtat" (article 8'); "Soumission volontaire" (article 9); "Demandes

reconventionnelles" (article 10); et "Renonciation" (article 11). Les cinq projets

d'articles contenus dans J.e troisieme rapport ont a'be places dans la deuxieme partie,

intitulee "Principes generam:", a la suite du projet d'article 6 deja adopte

provisoirement. La Commission a renvoye les projets d'articles 7 a 11 au Comite de...

-,-----
21 Le Secretariat a pro~ede d'abord a un classement systematique des documents

regus et les a publies en anglais, en espagnol, en fr~ngais et en russet La
premiere par"cie comprenait les r~ponses des gouvern~ments au questionnaire ,
(A!CN.4!343 et'Addo3 et 4); la d~uxieme partie, les dpcuments presentes par.les

~'gouvernements eh complement de leurs ~eponses au questionnai~e (A!CN.4!343!Add.l),
et la, t:t'oisieme, les dOC'lunents presentes par les gouV'ernements qui n' avaien"c pas

'repondu'au questionnaire (A!CN.4!34)!Addo2)~ L'ensemble est maintenant rep~oduit
(en anglais CIU en fJ~angais) dans la volume de la serie legisla'hive des Nations···1Jnies
intitule "Documentation concernant les immunites juridictionnelles des Etats et de
leurs biens" (publicatio~ des Na,tio'ns Unies, numero de vente m.F.8l.V.lO), ci-apres
denomme "Documentatior}' concernant les immunites ,juridictionnelles If •

......:.41 Annu~i:r.e .. -.0980, vol .• II. (.~remiere partie), 'P. 195, ' :-
document A/CN<.4!33l et Add,.l. . .. ,.."

21 La Commission a eXamine le deuxieme rapport de sa 1622eme a sa:~626eme seance.
Voir hEp:~e.ire .!:~...19.§.Q, V'ol'J. Is Pt 183 Et 193 ot p. 202 a' 2070

&I Annuaire ~~. 1981, vol .. II (premiare partie), p. 131,
dOCUID0.nt A!CN.4!340 et Add.l

.. ,
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redaction. A la mama session, a ia lumiere des debats de la Commission, le .

Rappo~teur speci~ii~a.etabli et soumis a l'examendu Comite'dere~actionune version

revisee des cinq projets d'articles qu'il avait presentes a l'origine (projets

d'articles 1 a. 11) 'qu'il a reduits aux quatre articles suivants : "Obligatio~ de

donner ·effet a. 1 I immtinite des Etats" (article 1); "Conse'ritement de l'Etat"

(article 8); "Expression du consentement" (article 9); et '''Demandes reconvention­

nellas" (article lO}1/. Faute de temps, le Comi'~e de redaction ll'a pu examiner' ~es
articles a la trente-troisieme session.

6. Dans son quatrieme rappor~, qu,il a soumis a la Commission a sa

trente-quatrieme session, en 1982, le Rapporteur special a traite la troisieme

partie 'du projet d'articles, intitulee "Ex~eptions al'immunite des Etats" et a

propos'e deux articles : "Portee de la' presente partie" (article 11); et

"Activites commerciales ll (article 12). La Commission a decide de renvoyer les

articles 11 et 12 au'Comite de redaction" Elle a en outre de'cide que '1 ,~.,..ticle 6 ~

deja adopte provisoirement~:seraitreexamine par le COmite de reda~t.f (;: pt"'.a' =tenir

compte'des debats sur' tous les articles con~tituant la de~ieme part~b du projet,

et aussi que le Comite de redaction devrait egalement- examinar les disposit~ons des

articles 2 et 3 concernant le probleme'de la definition des·mots "juridiction" et
"a;c-ta..vites· cornmercialeslt.2l~ A la mame session, la Commission, su.:r·l~ recommahdation

du Comite de redaction, a adopts provisoirement le texte des projets d'articles 2

(alinea 1 a), 7, -8 et 9, 'ainsi que l~ texte d'une version revisee du projet

d 'article premier!9l. Le Com!te de redaction a r'eexamine le texte d:e I' article 6

tel qu'il avait ete adopts provisoirement et, sans proposer une nouvelle formu­

lation de·ce texte, a decide de reexaminer l'article a sa session sUivante.

1 D .. ~ 11 / , .1 " 1 C . . ..• ans son c~nqmeme rappor~, qu J. a SOUIDJ.S a a o~ssJ.on a sa .

trente-cinquieme session, en 1983, le Rapporteur special a propose trois nouveaux

articles pour inclusion dans la troisieme partie du projet. Il s'agissait des

dispositions' suivantes ': 11Co~trats d,e travail" (~ticle 13); "DolUIIlages corporels ou

materiels" (artic,le 14); et "Pr?priets t possessio~ et usage de biens" (article 15) •

..
11 !bid., vol.', II .( df3uxieme partie), p.. 159, document A/3'6/10 ~ ~ar. 226 •

.~,W A!Cfl.4/351 e,t C~rr.l.
21 Voir 'Do'cuments :officiels de ·l,'·Assemblee trente-se tieme session,

SuJ2plement No 1,2 A 37 10 t. par. 198.

10/ Ibid.

111 A/CN.4!363 et Correl et Add.l et Add.l/Corr.l.
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La Commission etait ,egalement sa~s~e d'un memorandum sur le sujet presents par un

de' ses membres (A/CN.4J371). Apres avoir ache~e l'examen du sujet, la Commission

a decide;de renvoyer les projets d'articles 1:;, 14,et 15 au Comite de redactio~.
• ' • t

La Commission, sur la recommandation du Comite de redaction, a adopte provisoirement

lee projets d'articles 2 (alinea 1 'g», 3 (par~g~aPhe 2); 10~ 12 et l~. A la
. . . . ... '

mame session, en tenant compte des d~bats de la Commission1 le Rapporteur speciai

a etabli et soumis au Comits de redaction des versions revisees du projet

d'article l~ lIContrats de travail" et du projet d'article 1412/ "Dommage corporel

et materiel". Faute de temps, le Comite de redaction n'a pu examiner ces articles

ni la question du reexamen du projet c1'article 6,
8 ") . .... t 16/, '1 ... 1 C . . ... t t .. ..• Jans son s~x~eme rappor , qu ~ a so~s a a omm~es~on a sa 'ren e-s~x~eme

session, en 1984, le Rapporteur special a propose cinq projets d'articles, completant

ainsi la troisieme partie du projet. Il s'agissait des dispositions suivantes

"Brevets d'invention, marques de fabrique ou de commerce et autres objets de

propriete intel1ectuelle" (article 16); "Obligations fiscales et droits de douane"

(article 17); "Participation a. des societas en qualite c1'actionnaire ou d'associe"

(article 18); "Navires utilises en service commercial" (article 19, variantes A et B);

et "Arbitrage" (article 20)" La Commission a decide de renvoyer les projets

d1articles 16, 17 et 18 au Comite de redaction pour examen!1/. Fau~e de temps,

la Commission n'a pas ete en mesure d'achever ses deliberations sur l'article 19 ni

d'aborder Ifarticle 20. Elle a decide d'examiner ces articles l'annee suivante,

a. sa trcnte-septieme session1§/. Toutefois, compte tenu des debats preliminaires

tenus a la Commission au sujet de l'article 19, le Rapportettr special a prepare et

soumis a la Commission une version revisee du projet d'article 19 (Navires utilises

en service commercial)12/. A la mame session, sur la recommandation du Comite de

19/ Voir pocuments officiels de l'Assemblee generale, trente-huitieme session,
Su.m)lemenV£...~ (A!3S!10), par. 94.

12/ Ibid", par. 95.
14/ IbiA., note 52.

121 Ibid., note 53.

1£/ A/CN.4/376 et Add.l et 2.

111 Voir Documents officiels de l'Assemblee Renerale, trente-neuvieme session,
Supplement No 10 (A!39!10, par. 205).

18/ Ibid.

19/ ]E!£., par. 214, note 185.
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~edaction, la Commission a adopte provisoirement 1es projets d'articles 13, 14, 16,

17" et i~. .. A propos' de '1' adoption provisoire par la' Commission du projet

, c1~i:artlcle 16, le Rapporteur special a soumis a la Commission le texte du paragraphe 2

du·,'projetd' article 1121/ • La Commission a' decide de renvoyer le paragraphe 2 du

projet d"ar-cicle 11 au Comite de redactio~.

...

201 Ibid., par. 206.

21/ Ibid .. , par. 207, note 182.

22/ Ibid., par. 207.
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